
Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 528-6060 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education gouv qc.ca

Québec le 18 février 2022 

PAR COURRIEL 

Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 
Notre dossier : 16310/21-380 

Monsieur, 

Nous donnons suite à votre demande d’accès visant à obtenir les documents 
concernant l’agrandissement lié à l’annonce de la ministre McCann datant du 
lundi 22 novembre 2021 du Cégep de Saint-Jérôme, plus exactement : 

 Les plans et l’énoncé de projet expliquant l’utilisation de ce nouvel espace
annoncé à une valeur de 2 millions.

Vous trouverez ci-annexé un document devant répondre partiellement à votre 
demande. 

Nous vous invitons aussi à consulter le Décret 1007-2020 diffusé à l’adresse 
suivante : 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=1
3&file=2130-F.PDF 

D’autres documents ne peuvent pas vous être communiqués en vertu de l’article 33 de 
la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels, (RLRQ, chapitre A-2.1 ci-après « la Loi »), ainsi qu’une 
note préparée pour la ministre, et ce, en application de l’article 34 de la Loi. 
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Enfin, l’un des documents relève davantage de la compétence du Secrétariat du 
Conseil du trésor. Suivant l’article 48 de la Loi, nous vous invitons à formuler votre 
demande auprès de cet organisme, aux coordonnées suivantes : 

SECRÉTARIAT DU CONSEIL DU TRÉSOR 
Madame Sin-Bel Khuong  
Directrice du bureau du secrétaire et responsable PRP 
875, Grande Allée E., 4, Secteur 100 
Québec (Québec)  G1R 5R8 
Tél. : 418 643-1977 
Téléc. : 418 643-6494 
acces-prp@sct.gouv.qc.ca 

Vous trouverez en annexe une reproduction des articles de la Loi mentionnés 
précédemment. 

Finalement, le Cégep de Saint-Jérôme étant le promoteur du projet, nous vous 
invitons à soumettre votre demande d’accès à son responsable, aux coordonnées 
diffusées sur le site web suivant : 

CAI_liste_resp_acces.pdf (gouv.qc.ca) 

Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez 
demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à 
l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative à cet effet. 

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/JG/mc 
p. j. 3

Originale signée
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CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 

SECTION I 
DROIT D’ACCÈS 

 
33. Ne peuvent être communiqués avant l’expiration d’un délai de 25 ans de leur date: 

1°  les communications du Conseil exécutif à l’un ou à plusieurs de ses membres, au Conseil du trésor ou à un 
comité ministériel, à moins que le Conseil exécutif n’en décide autrement; 

2°  les communications d’un ou de plusieurs membres du Conseil exécutif à un ou à plusieurs autres membres 
de ce conseil, au Conseil exécutif lui-même, au Conseil du trésor ou à un comité ministériel, à moins que l’auteur 
ou, le cas échéant, les auteurs n’en décident autrement; 

3°  les recommandations du Conseil du trésor ou d’un comité ministériel au Conseil exécutif, à moins que l’auteur 
ou le destinataire n’en décide autrement; 

4°  les recommandations d’un ou de plusieurs membres du Conseil exécutif au Conseil exécutif, au Conseil du 
trésor ou à un comité ministériel, à moins que l’auteur ou, le cas échéant, les auteurs, ou encore le destinataire, 
n’en décident autrement; 

5°  les analyses, avis et recommandations préparés au sein du ministère du Conseil exécutif ou du secrétariat 
du Conseil du trésor, ou au sein d’un autre organisme public dans la mesure où ils sont communiqués au 
ministère du Conseil exécutif, et portant sur une recommandation ou une demande faite par un ou plusieurs 
ministres, un comité ministériel ou un organisme public, ou sur un document visé à l’article 36; 

6°  les mémoires ou les comptes rendus des délibérations du Conseil exécutif ou d’un comité ministériel; 

7°  une liste de titres de documents comportant des recommandations au Conseil exécutif ou au Conseil du 
trésor; 

8°  l’ordre du jour d’une réunion du Conseil exécutif, du Conseil du trésor ou d’un comité ministériel. 

Le premier alinéa s’applique, compte tenu des adaptations nécessaires, aux mémoires des délibérations du 
comité exécutif d’un organisme municipal, aux recommandations qui lui sont faites par ses membres ainsi qu’aux 
communications entre ses membres. 

1982, c. 30, a. 33; 2006, c. 22, a. 20; 2018, c. 3, a. 1. 

 

34. Un document du bureau d’un membre de l’Assemblée nationale ou un document produit pour le compte de 
ce membre par les services de l’Assemblée n’est pas accessible à moins que le membre ne le juge opportun. 

Il en est de même d’un document du cabinet du président de l’Assemblée, d’un membre de celle-ci visé dans le 
premier alinéa de l’article 124.1 de la Loi sur l’Assemblée nationale (chapitre A‐23.1) ou d’un ministre visé dans 
l’article 11.5 de la Loi sur l’exécutif (chapitre E‐18), ainsi que d’un document du cabinet ou du bureau d’un 
membre d’un organisme municipal ou scolaire. 

1982, c. 30, a. 34; 1982, c. 62, a. 143; 1983, c. 55, a. 132; 1984, c. 47, a. 1. 

 

 

 
48. Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence d’un autre organisme 
public ou qui est relative à un document produit par un autre organisme public ou pour son compte, le 
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responsable doit, dans le délai prévu par le premier alinéa de l’article 47, indiquer au requérant le nom de 
l’organisme compétent et celui du responsable de l’accès aux documents de cet organisme, et lui donner les 
renseignements prévus par l’article 45 ou par le deuxième alinéa de l’article 46, selon le cas. 

Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit. 

1982, c. 30, a. 48. 
 

 

http://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showversion/cs/A-2.1?code=se:49&pointInTime=20190121#20190121





